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Introduction et but de la feuille de route  

Selon la stratégie suisse pour la géoinformation (SGS)1, l’« écosystème suisse de la géoinforma-

tion » comprend l’ensemble des bases, des conditions-cadre, des acteurs, des activités et des 

systèmes dans le domaine de la géoinformation en Suisse. La mise en œuvre vise donc à ce que 

la stratégie déploie ses effets aussi largement que possible.  

C’est en vertu de la vision 

« Des géodonnées à la connaissance : des informations géolocalisées et interconnectées 

pour la Suisse » 

que sept champs d’action sont décrits dans la stratégie pour jalonner la mise en œuvre. Des ob-

jectifs stratégiques sont définis pour chacun de ces champs d’action.  

La stratégie vise à faire avancer la mise en place et le développement de l’infrastructure nationale 

de données géographiques (INDG) en lui assurant un pilotage global. D’autres mesures sans lien 

direct avec l’INDG sont également mises en œuvre par ailleurs. 

La feuille de route 2026 pour la mise en œuvre de la stratégie sert à présenter une vue d’ensemble 

complète des résultats, des étapes clés et des objectifs à long terme. C’est un élément important 

de la planification stratégique. La situation dans le temps des étapes clés est cruciale ici. La 

feuille de route doit permettre de mieux évaluer l’effet des différentes mesures sur la mise en 

œuvre de la stratégie. Le plan d’action annuel doit du reste être conçu de manière à garantir que 

les étapes clés et les objectifs définis soient atteints. 

La feuille de route est réexaminée et mise à jour annuellement afin de prendre en compte les 

changements affectant le cadre dans lequel elle s’inscrit et les exigences à satisfaire. 

La réussite future de la mise en œuvre de la feuille de route SGS dépend entre autres des res-

sources humaines et financières à disposition. Celles-ci proviennent principalement des moyens 

INDG dédiés du crédit de transfert de la mensuration officielle et font donc partie du budget de 

swisstopo. 

 

 

 

Note pour la lecture des pages suivantes :  Les étapes clés déjà atteintes ont été conservées 

dans la feuille de route pour une meilleure compréhension et marquées en vert. 

 

 

1 En ligne : https://www.geoinformation.ch/  Stratégie. 
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Feuille de route 2026 : étapes clés par champs d’action de la stratégie 

Champ d’action 1 : promouvoir l’écosystème de la géoinformation, résultant d’efforts conjoints et coordonnés déployés par les autorités de tous les 

niveaux administratifs, par les acteurs économiques, politiques et scientifiques ainsi que par la société civile, grâce à une coopération constante et à 

une volonté active de dialogue.  

Étapes clés en 2026 Étapes clés à moyen terme Objectifs à long terme2 

Les formes de collaboration possibles et néces-

saires entre la Confédération, les cantons (et les 

communes) pour assurer le pilotage de l’INDG sont 

évaluées, les rôles et les exigences des uns envers les 

autres étant identifiés. La suite du processus en ma-

tière de développement de l’organisation est définie. 

Des démarches pour l’ancrage légal sont lancées. 

La communication de la mise en œuvre de la straté-

gie et celle, notamment, de la géoplateforme Suisse 

(« SWISSGEO ») sont réalisées en commun. L’identité 

de marque (CI/CD) est établie à tous les niveaux. 

Un instrument efficace de contrôle du résultat 

de la gestion des projets (portfolio management) est 

défini et introduit. 

La collaboration et l’organisation entre la Confédé-

ration, les cantons (et les communes) sont formali-

sées (TCR, moyens d’exploitation) et ancrées dans la 

législation. Les synergies possibles entre les projets 

partenaires (par ex. Géo-X) sont identifiées, les paral-

lélismes sont coordonnés et les délimitations néces-

saires sont définies. 

Les exigences concernant l’interconnexion de la 

géoinformation dans le cadre de l’écosystème de 

données suisse (avec les espaces de données) sont 

explicitées.  

 

 

 

En 2030 et au-delà existe une organisation adaptée, 

agile et ancrée dans la législation, qui assure, dans le 

cadre des besoins des acteurs impliqués, le dévelop-

pement de l’INDG en tant que partie intégrante de 

l’écosystème de la géoinformation et le pilotage de la 

mise en œuvre de la stratégie. L’exploitation à long 

terme des éléments développés est garantie. 

Il y a besoin pour cela d’une volonté commune, éven-

tuellement d’une extension de la base légale, d’une 

garantie à long terme du financement et des res-

sources en personnel ainsi que d’un organe de pilo-

tage actif. 

L’interconnexion avec les acteurs, les organisations 

et les espaces de données extérieurs à la géoinfor-

mation est bien établie. 

 

2Conformément aux objectifs du champ d’action considéré, formulés dans la stratégie. 
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Champ d’action 2 : permettre la mise en relation des géodonnées, pour mettre à disposition des informations fiables et interopérables, sous une 

forme prête à l’emploi et utilisable dans la durée pour les utilisatrices et les utilisateurs.  

Étapes clés en 2026 Étapes clés à moyen terme Objectifs à long terme 

Les aspects encore ouverts de l’harmonisation des 

données sont clarifiés et les mesures résultant de 

l’analyse de la situation sont en cours d’élaboration. 

Des prescriptions homogènes pour la mise en œuvre 

(notamment pour MO et RDPPF) sont définies pour 

que l’historisation des géodonnées de base aux ni-

veaux fédéral et cantonal soit homogène dans l’op-

tique de la disponibilité assurée dans la durée. 

Toutes les conditions-cadre requises telles que les 

bases légales ou les prescriptions en matière de gou-

vernance et d’opérationnalisation pour l’harmonisa-

tion des données à l’échelle de la Suisse entière sont 

créées. Des géodonnées de base fondamentales 

existent sous forme entièrement harmonisée pour 

toute la Suisse. 

Pour autant que ce soit techniquement possible, les 

géométadonnées nécessaires sont générées à partir 

des géodonnées de base et leur qualité est contrôlée. 

Les données ouvertes liées (linked open data) 

pour les géodonnées de base revêtant une impor-

tance particulière peuvent être utilisées en produc-

tion. Des outils d’aide à l’utilisation (modes d’emploi, 

etc.) sont disponibles.  

Les API OGC sont implémentées conformément à 

eCH-0056 dans le respect des exigences à satisfaire 

et peuvent être utilisées en production. Les services 

Web OGC (comme WMS ou WFS) sont peu à peu rem-

placés. 

Les géodonnées de base les plus importantes pour la 

Suisse (au moins les « géodonnées de référence », les 

« Géo-X ») sont disponibles durablement, en 2030 et 

au-delà, en étant complètes, actuelles et harmoni-

sées. Leur capacité à être mises en relation avec 

d’autres données et leur interopérabilité sont dura-

blement garanties au moyen de normes / standards, 

de méthodes, de formats et d’interfaces / outils bien 

établis, conformes à l’état de développement des 

techniques. 

Les géodonnées de base librement utilisables sont 

bien établies. Les obstacles liés aux émoluments et à 

l’accès3 sont levés. Les adaptations nécessaires de 

la législation sont réalisées. 

Les normes / standards pertinents sont implémentés 

en production, conformément aux exigences à res-

pecter. Les normes eCH et les standards OGC en font 

notamment partie. 

 

3 Sous réserve bien évidemment des restrictions liées à la protection des données. 
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Champ d’action 3 : faciliter les processus métier par l’intégration de la référence spatiale au moyen de mécanismes continus, automatisés et par une 

orientation vers les besoins des utilisatrices et des utilisateurs.  

Étapes clés en 2026 Étapes clés à moyen terme Objectifs à long terme 

Les conditions préliminaires pour l’amélioration de 

l’interopérabilité des processus sont créées en com-

muniquant à large échelle les nouvelles interfaces 

et celles déjà en place (par ex. GéoBIM). Leur inté-

gration dans les processus métier peut être facilitée 

par des bonnes pratiques, documentations, etc. 

Des aides adaptées pour améliorer l’intégration des 

géoinformations dans les processus métier sont éla-

borées et peuvent être utilisées. Thèmes : espaces de 

données, géoservices, API, bonnes pratiques, 

normes et standards, FAQ, formation continue. 

Les points de contact pour obtenir du soutien lors de 

l’intégration de géoinformations dans des processus 

métier sont bien interconnectés dans le cadre de la 

plateforme SWISSGEO, sont à la disposition des utili-

satrices et des utilisateurs et peuvent être communi-

qués de manière centralisée. 

Les utilisatrices et utilisateurs sont interrogés pério-

diquement sur leurs besoins qui sont ensuite analy-

sés et les mesures de développement nécessaires 

sont définies.  

Les possibilités d’intégration de géoinformations 

dans des processus métier sont mises en œuvre en 

2030 et au-delà et sont largement connues grâce aux 

bonnes pratiques, aux API, aux démonstrations ef-

fectuées, aux formations continues dispensées, etc. 

La géoinformation est porteuse de bénéfices au-delà 

des limites des systèmes ou des domaines théma-

tiques. 

L’orientation utilisateurs est garantie par des inter-

faces hommes-machines adaptées ainsi que par des 

points de contact et un soutien à l’intégration de 

géoinformations parfaitement interconnectés. 
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Champ d’action 4 : développer la science des géodonnées et la mettre en application en étendant l’expertise en matière d’analyse des géodonnées 

ainsi que le développement et l’utilisation d’algorithmes.  

Étapes clés en 2026 Étapes clés à moyen terme Objectifs à long terme 

Un organe de coordination national dans le do-

maine de la science des géodonnées, appelé « AG 

Geodata Science » est établi. Tous les niveaux de la 

Confédération sont représentés.  

Des propositions d’application concrètes concer-

nant l’intégration de LLM sont examinées sur la base 

de prototypes d’IA générative et prédictive mis en 

place dans les domaines de la recherche, des possi-

bilités d’analyse et de filtrage ainsi que sur la base 

d’entretiens avec des spécialistes.  

Un plan de développement et de mesures pour 

l’implémentation dans l’INDG de méthodes et d’ou-

tils issus de la science des données est disponible. 

La terminologie, les méthodes et les outils issus de la 

science des données qui sont à implémenter sont 

rassemblés et documentés. 

Les méthodes et les outils concrets issus de la 

science des données et devant profiter à l’infrastruc-

ture de la connaissance (INDG 4.0) sont implémen-

tés en 2030 et au-delà. 

L’échange d’informations est garanti à long terme 

dans le cadre de la coordination nationale. 
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Champ d’action 5 : encourager l’innovation en améliorant les conditions-cadre et les processus afin que de nouvelles idées et approches ainsi que de 

nouveaux concepts puissent être testés et mis en œuvre.  

Étapes clés en 2026 Étapes clés à moyen terme Objectifs à long terme 

Les organisations, les instruments et les initiatives 

visant à encourager l’innovation qui existent en 

Suisse sont sensibilisés aux possibilités spécifiques 

qu’offre la géoinformation et font l’objet d’adapta-

tions ou d’extensions, pour autant que ce soit pos-

sible.  

Un système de surveillance des tendances ac-

tuelles et des développements en cours est mis en 

place. Les tendances significatives sont examinées à 

temps pour évaluer leurs incidences sur l’écosys-

tème de la géoinformation. 

Premiers enseignements tirés et mise en œuvre 

de prototypes d’IA génératives et prédictives (chat-

bot pour la recherche, possibilités d’analyse et de fil-

trage). 

Un processus et un système incitatif pour une ges-

tion active des idées sont définis, introduits et pris en 

charge en toute transparence. 

Les géodonnées de base disponibles peuvent être 

utilisées de manière inédite en lien avec des modèles 

d’IA générative et prédictive. 

 

Les développements dans le domaine de l’intelli-

gence artificielle générative et ceux liés à d’autres 

nouvelles technologies sont adaptés en 2030 et au-

delà dans l’optique d’une infrastructure de la con-

naissance. Ils permettent d’obtenir des réponses 

concrètes à des questions à incidence spatiale (dé-

veloppements ciblant la recherche, la qualité des 

données et le traitement du langage pour des ana-

lyses de données). 

Les instruments existants pour encourager l’innova-

tion sont reconfigurés afin d’apporter un soutien op-

timal dans le domaine de la géoinformation. L’inno-

vation par la géoinformation est bien établie et diffé-

rents projets d’innovation interconnectés entre eux 

en fournissent la preuve. 
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Champ d’action 6 : les spécialistes et le grand public doivent acquérir des compétences et les renforcer afin de maîtriser la géoinformation, de gérer 

au mieux la transformation numérique et d’encourager la diffusion des connaissances sur l’utilisation des géoinformations. 

Étapes clés en 2026 Étapes clés à moyen terme Objectifs à long terme 

Des partenaires (soutiens) pour la garantie à long 

terme d’une formation de base et continue suffi-

sante sont spécifiés. Une feuille de route pour le dé-

veloppement et la garantie à long terme des offres de 

formation de base et continue est définie. Des initia-

tives, telles qu’ateliers et rencontres de réseautage 

adaptées, sont identifiées.  

 

L’encouragement de la relève dans les domaines de 

la géoinformation et des géo-sciences enregistre de 

premiers succès (ou une tendance positive) et les 

mesures visant à améliorer l’offre de formation conti-

nue sont constamment affinées. 

Un partenariat solide et actif entre différents secteurs 

(formation, économie, administration et politique) vi-

sant à garantir à long terme des offres de formation 

de base et continue suffisantes et à promouvoir de 

manière générale les compétences dans l’espace à 

trois dimensions est noué en 2030 pour durer. Dans 

le cadre de ce partenariat 

 la géoinformation est enseignée de façon adaptée 

(en termes de volume horaire, de forme et de niveau 

de l’enseignement dispensé) dans le cadre de la 

formation scolaire, de la formation professionnelle 

et au sein des hautes écoles ; 

 des compétences spécifiques sont acquises et ga-

ranties dans le cadre de la formation continue pro-

fessionnelle ; 

 l’encouragement de la relève bénéficie d’un sou-

tien adapté (mesures en matière de publicité, de re-

crutement et de lobbying). 
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Champ d’action 7 : développer des plateformes numériques performantes, ouvertes et mutualisées, fondées sur des géodonnées, des géoinforma-

tions et des géoservices normalisés et en réseau. 

Étapes clés en 2026 Étapes clés à moyen terme Objectifs à long terme 

Le concept élaboré pour la mise en place pas à pas 

de la plateforme SWISSGEO est achevé et validé 

ponctuellement dans un environnement de test ; les 

bases conceptuelles requises pour l’exploitation 

sont définies et la mise en place pas à pas est en 

cours.  

SWISSGEO est réalisé au sens « RE 1 ». Elle est en ex-

ploitation en tant que point d’accès centralisé, 

orienté utilisateurs et comme plateforme d’échange 

pour l’INDG Suisse.  

L’identité de marque de la Géoplateforme Suisse 

(CI/CD) est définie et communiquée. 

La collaboration ou la mise en réseau avec d’autres 

plateformes et organisations sont définies. Les exi-

gences concernant une infrastructure de base intero-

pérable et multicouche pour les géodonnées (éco-

système de données, jumeau numérique) sont préci-

sées. 

SWISSGEO est en production en tant qu’accès cen-

tralisé à tous les éléments et en tant que plateforme 

d’échange de l’INDG au sens d’une infrastructure de 

la connaissance, elle est gérée et développée par 

une organisation opérationnelle adaptée. Elle est 

interconnectée aux plans national et international, 

conformément aux exigences à respecter.  
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ANNEXE : mise en œuvre regroupée de la stratégie 

Un pilotage optimal est indispensable pour assurer la réussite d’une mise en œuvre bien ciblée 

de la stratégie. Cela signifie un examen de l’effet produit par les mesures et de la souplesse pour 

entreprendre des adaptations là où elles sont nécessaires. Les moyens financiers et les res-

sources en personnel disponibles doivent toujours être pris en compte dans ce cadre.  

Pour conserver une vue d’ensemble complète dans le cadre du pilotage global, les sept champs 

d’action de la stratégie peuvent être considérés en les réunissant en trois groupes : 

A Encourager, entretenir, développer la mise en commun et en réseau. Coïncidant avec le 

champ d’action 1, ce groupe endosse une fonction coordinatrice transversale et constitue 

une sorte de « ciment organisationnel » pour la mise en œuvre de la stratégie. 

B Géodonnées, processus, plateformes – des informations à la connaissance en réseau. 

Les champs d’action 2, 3 et 7 appartiennent à ce groupe que l’on peut qualifier de « réalisa-

tion et développement de l’INDG au sens technique ». 

C Encourager l’innovation et acquérir des compétences. Les champs d’action 4, 5 et 6 ga-

rantissent l’acquisition souhaitée de connaissances et l’inclusion de nouvelles technologies 

et méthodes dans un environnement propice à l’innovation. 

 
À long terme, un pilotage efficace ainsi que l’attribution de priorités pour les mesures de mise en 

œuvre doivent permettre d’obtenir un effet plus élevé et une utilité accrue. Un équilibre judicieux 

doit être trouvé entre des mesures ponctuelles, spécifiques (techniques) à l’effet très ciblé et des 

projets d’ensemble à visée transversale aux effets très larges.  

Le regroupement des champs d’action aide les activités de pilotage à tous les niveaux de la mise 

en œuvre de la stratégie par la vision d’ensemble qu’il confère. 


